
 

 

N° 2, 7 juin 2018 
 
 
 

NOUVELLES HOMOLOGATIONS DEPUIS MAI 2018 
 
Vous trouverez ici un résumé des dernières nouveautés homologuées pour la vigne depuis la dernière 
parution du Guide des traitements phytosanitaires Vigne. Ces nouveautés seront intégrées dans la 
prochaine version du guide en 2019.  
 
Il est important de conserver et de bien lire les étiquettes des produits que vous utilisez, car des 
changements de concentration ou autres peuvent survenir d'une année à l'autre.  
 
Les résumés ci-dessous ne remplacent aucunement les étiquettes. 
 

Fongicide 

Nom : 
 

OXIDATE 2.0 

Groupe : 
 

ND 

Matières actives : 
 

Peroxyde d'hydrogène (27 %) 

  
Acide peracétique (2,5 %) 

Maladies : 
 

Pourriture noire 

  Mildiou 

  Phomopsis 

  Blanc 

Dose : 
 

100 ml dans 10 L = 1 % 

IRS : 
 

ND 

IRE : 
 

ND 

Délai de réentrée : 
 

4 heures 

Délai avant récolte (DAR) : 
 

0 jour 

Nombre d’applications maximum : 
 

8 

Numéro d’homologation :   32907 

 
ND : Non disponible 

https://www.agrireseau.net/rap/documents?s=1194&page=1
https://www.craaq.qc.ca/Publications-du-CRAAQ/vigne-guide-des-traitements-phytosanitaires-2018-pdf/p/PPTF0123-04PDF
http://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=EXACT&criteria1=32907


 

 

Herbicide 

Nom : 
 

HERBICIDE FLAZASULFURON 25WG 

Groupe : 
 

2 

Matière active : 
 

Flazasulfuron (25 %) 

Mauvaises herbes : 
 

Graminées 

  
Feuilles larges 

Dose pré-levée : 
 

150 à 200g/ha 

Dose post-levée : 
 

151 à 200g/ha + surfactant 

IRS : 
 

ND 

IRE : 
 

ND 

Délai de réentrée : 
 

12 heures 

Délai avant récolte (DAR) : 
 

75 jours 

Nombre d’applications maximum : 
 

1 

Numéro d’homologation :   32910 

 
ND : Non disponible 

 
 
 
Ce bulletin d’information a été rédigé par Evelyne Barriault et Karine Bergeron, agronomes. Pour des 
renseignements complémentaires, vous pouvez contacter les avertisseures du réseau Vigne ou le secrétariat 
du RAP. La reproduction de ce document ou de l’une de ses parties est autorisée à condition d'en mentionner 
la source. Toute utilisation à des fins commerciales ou publicitaires est cependant strictement interdite. 

http://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Pages/Accueil.aspx
http://pr-rp.hc-sc.gc.ca/ls-re/result-fra.php?p_search_label=&searchfield1=REGNU&operator1=EXACT&criteria1=32910
https://www.agrireseau.net/rap/nous-joindre
https://www.agrireseau.net/rap/nous-joindre

